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Quand nous avons décidé de rejoindre l’agglomération du Val d’Europe,
certains habitants se sont inquiétés. Ils craignaient que nous ne soyons 

rattrapés par l’urbanisation. Nous avons toujours soutenu, pour notre part, 
qu’il était possible de rejoindre les communes liées au projet Disney tout en 
conservant notre spécificité rurale de petite commune. Le projet de 
Schéma Directeur de l’Île de France qui sera arrêté par la Région, 
début juillet confirme le bien-fondé de nos choix. Les espaces 
naturels et agricoles de Villeneuve le Comte et Villeneuve Saint Denis sont 
indiqués comme une armature verte à sanctuariser. Le prochain Plan 
Local d’Urbanisme devra prendre en compte cette protection. 
Nous nous réjouissons de cette prise de position de la Région comme les 
nombreux habitants de la commune qui souhaitent la préservation de notre 
caractère et de notre environnement.
Notre identité a aussi été confirmée par le Département de Seine et 
Marne qui a renouvelé notre label Village de caractère pour cinq années 
supplémentaires. Les nombreux événements organisés sur la commune, 
la vitalité de notre tissu associatif ou encore nos actions pour l’environ-
nement telles que le jardin partagé ont convaincu le jury. Ce label offre, 
entre autres, de la visibilité à nos commerçants et artisans.
Compte tenu de ce caractère rural, il est bien sûr irresponsable d’imagi-
ner que notre commune soit en capacité d’offrir les mêmes services ou les 
mêmes équipements que des communes de plus de 5 000 habitants avec des 
budgets bien supérieurs.
Nous ne regrettons pas cette situation. Nous avons d’autres atouts à 
faire valoir. C’est pourquoi nous privilégions notamment les actions qui 
favorisent le mieux vivre ensemble et la qualité de vie d’une façon générale. 
Beaucoup de nouveaux habitants nous font part de leur plaisir à rejoindre la 
commune. C’est une grande satisfaction pour l’équipe municipale qui 
voit ainsi son action saluée.
La prudence n’est pas l’inaction. Dans le bulletin municipal de février, 
nous avions fait la liste de tous les projets en cours. Ceux-ci avancent. 
Nous pouvons évoquer :

  Le remplacement des menuiseries à l’école maternelle aujourd’hui
achevé, 

  L’architecte pour la construction de la gendarmerie est désigné et
les études vont pouvoir démarrer, 

  Les études pour la construction du centre de loisirs ont redémarré
maintenant que les subventions sont en voie d’être obtenues,

   Les travaux de l’église ou du stade sont bien avancés.

Vous pourrez voir aussi, au travers de ce bulletin, que d’autres sujets nous 
mobilisent en parallèle : la protection de l’environnement, la problématique 
du manque de médecin, le soutien aux personnes âgées, l’arrivée retardée 
de la fibre ou les demandes de l’école St Pierre.
Pour finir, nous saluons l’arrivée du printemps et le retour de la Ferme en 
Fête, cette animation familiale tellement en adéquation avec le caractère de 
notre village.
Nous espérons vous y retrouver.

Daniel Chevalier
Maire de Villeneuve le Comte
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Bilan réalisation du budget 2022
LE FONCTIONNEMENT

Dépenses de Fonctionnement 2022 : 2 056 175,41 €,
en augmentation de 25,31 % par rapport à 2021 :
ä  Néanmoins, l’année 2021 était encore impactée par la 

crise sanitaire et donc peu comparable (salles d’activi-
tés fermées une partie de l’année, classes fréquemment 
fermées, absence de sorties durant plusieurs mois …).

ä  De plus, une provision de 145 800 € a dû être faite en 
compensation de recettes attendues dans le cadre d’un 
contentieux. Ce jeu d’écriture est neutre et " gonfle " 
artificiellement les dépenses et recettes de fonctionnement.

L’INVESTISSEMENT

Dépenses d’investissement 2022 : 509 654,33 €, dont principalement :
ä  Début des travaux au stade : 161 000 €.
ä  Éclairage public : 91 600 €.
ä  Travaux de voirie (solde travaux 2021) : 60 000 €.
ä  Travaux de l’église : 35 000 € (solde Tranche 1 + préparation travaux Tranche 2).
ä  Et divers travaux : préparation du commerce au 17 rue Général de Gaulle, réfection de la couverture du 

local radar, reprise des tombes au cimetière, travaux d’électricité à l’école, amélioration des systèmes 
de chauffage pour économies d’énergie.

Recettes d’investissement 2022 : 1 185 184,13 €, dont principalement :
ä  Subventions pour les travaux de voirie et de vidéoprotection des années passées : 473 300 €.
ä  Attribution de compensation de Val d’Europe Agglomération :  198 249 €.
ä  Remboursement TVA : 165 300 €.
ä  + Autofinancement de la section de fonctionnement : 338 900 €.

Au total, le résultat 2022, cumulé aux résultats des années passées s’élève à 3 191 722,11 €.
Ce résultat permet de financer une partie des investissements prévus jusqu’en 2026.

Recettes de Fonctionnement 2022 : 2 638 232,88 €, 
en augmentation de 12 % par rapport à 2021 :
ä  Recette exceptionnelle de 145 800 € attendue dans le 

cadre d’un contentieux, correspondant à la provision 
inscrite en dépenses.

ä  Augmentation des recettes de taxes foncières du fait 
de la révision annuelle des bases par l'État, les taux 
n’ayant pas été augmentés par la Commune.

ä  Décalage de recettes 2021 versées début 2022.
ä  Malgré cela, les dotations de l'État ont continué de

baisser (DGF : -25 400 € / 2021).

Soit un résultat 2022 en fonctionnement 
de 582 057,47 €
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Les principaux investissements prévus en 2023

La commune a organisé le 13 mars dernier, en urgence, une 
manifestation au Manoir de l’Obélisque pour protester contre 
l’abattage des arbres décidé par les services de l’état. Vous avez été 
une soixantaine d’habitants à vous mobiliser.
Nous vous en remercions. Certains auraient souhaité engager une 
action plus musclée pour empêcher physiquement l’abattage mais cela 
aurait comporté trop de risques.
La municipalité se bat depuis de nombreux mois contre ce projet 
de réaménagement du carrefour de l’Obélisque pour de multiples 
raisons :

  Ce projet ne respecte pas les règles de la zone de protection du
patrimoine de la commune qui impose une replantation et une 
reconstitution du paysage ;
  Ces coupes d’arbres s’ajoutent à celles déjà perpétrées par les gens 
du voyage installés illégalement derrière le Manoir de l’Obélisque ;

  Faut-il rappeler que 3 ha de forêts protégées ont disparu et que,
malgré les jugements rendus, l’état n’agit pas ;

  Cet abattage pénalise aussi l’activité économique du Manoir de
l’Obélisque ;

  L’élargissement du carrefour va avoir pour conséquence de déporter 
le bouchon de l’Obélisque vers le bourg de Villeneuve le Comte et 
vers l’échangeur 13 de l’autoroute A4, déjà saturés.

Face à des services de l’état qui agissent brutalement et sans prendre 
en compte les justes demandes du territoire, la commune n’a eu 
d’autre choix que de porter l’affaire devant les tribunaux.

Nous nous battons pour essayer de préserver notre 
patrimoine paysager.

Abattage des arbres au carrefour 
de l’Obélisque

 Travaux de l’église (tranche 2) : 503 800 € ;
 Études extension centre de loisirs : 77 000 € ;
  Travaux de voiries : 322 000 € (Solde 2022 + travaux 2023 dont la réfection d’une partie
du Boulevard de l’Ouest) ;
 Éclairage public : 119 000 € (Solde 2022 + travaux 2023) ;
 Rénovation du stade : 368 000 € ;
 Plantation d'arbres + haie du cimetière : 20 000 € ;
 Études divers projets : 50 000 € (Rénovation dojo + Aménagement des places centrales) ;
 Acquisition de terrains : 500 000 € ;
 Aménagement du parking 17 rue du Général de Gaulle : 58 000 € ;
 Aménagement du commerce 17 rue du Général de Gaulle : 72 000 € ;
 Schéma des itinéraires cyclables (SDIC) : 50 000 € ;
 Travaux bâtiments scolaires : 12 000 € ;
 Menuiseries + isolation Salle des Fêtes :102 000 € (sous réserve de l’obtention des subventions).

LA HAUSSE DES BASES DE TAXE FONCIèrE DÉCIDÉE PAr L'ÉTAT
Il est à noter pour 2023 que l’État a révisé à la hausse les bases habitation sur le foncier bâti, utilisées pour 
le calcul des taxes, de 7,1%. Les ménages, propriétaires uniquement, verront donc une augmentation de 
leurs impôts fonciers, bien que la Commune n’ait absolument pas augmenté ses taux d’imposition 
conformément à l’engagement de l’Équipe Municipale.
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Les rencontres des seniors

Le repas des Cheveux Blancs, qui s’est tenu à la salle des fêtes le 1er avril, fut un beau moment de convivialité 
et de partage dans une ambiance western, avec un décor de saloon, des danseurs de Country, des tenues de 
cow-boy.
Plus de 80 convives ont répondu présent, tous âges confondus de 65 à 91 ans. C’est dire si le besoin de se 
retrouver, d’échanger, de passer un bon moment ensemble est éprouvé par bon nombre de Vilcomtois. 
La satisfaction de ce besoin contribue à notre bonne santé mentale et physique.
D’où la nécessité de créer des occasions de rencontres, Le Club du Bel Âge en est une. Le repas des Cheveux 
Blancs a été propice pour lancer un appel à " candidature " pour la reprise de ce club, en sommeil depuis la 
COVID.
Les rencontres intergénérationnelles avec les 
jeunes du CCJ offrent une autre opportunité de 
convivialité. 
La 2e rencontre a eu lieu samedi 13 mai après-midi,
à l’Auberge de l’Ours.
Vous avez volontiers accepté cette invitation, et avez 
échangé avec nos jeunes autour d’un goûter sur le 
thème des " jeux et jouets d’autrefois ".

Martine Desenclos

Des rencontres ponctuelles avec l’un ou 
l’autre d’entre vous, avec par exemple une
visite, une aide, un transport en voiture, pour vous 

témoigner de notre disponibilité. Ainsi fut fait pour 
fêter l’anniversaire de notre doyen le 2 avril dernier.

Des idées de liens à votre disposition, suite à une grande
réunion d’informations qui s’est tenue à Tournan, jeudi 11 mai, 
avec 2 grandes campagnes qui sont lancées : " Te respecter,
c’est me respecter ", campagne contre l’âgisme et " Vivre bien et long-
temps ", campagne pour lutter contre la perte d’autonomie.

Nous sommes à votre écoute pour toute idée, proposition, 
besoin que vous pourriez avoir afin de  contribuer au bien vivre 
ensemble dans notre commune. Merci pour votre investissement.
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Travaux de l’église 
La restauration de l’église Notre Dame de la Nativité entame une nouvelle phase depuis le mois 
de janvier. 
Pour rappel : l’apparition de fissures en 2008 a nécessité la restauration et la consolidation du 
clocher. La précédente tranche de travaux a concerné la reprise en sous-œuvre de l’ouvrage, 
la restauration des maçonneries inférieures ainsi que la restauration extérieure de la troisième 
travée et du clocher.
Les travaux de la phase actuelle permettront d’achever 
plusieurs postes : 
Maçonnerie : restauration des maçonneries
intérieures, réfection ponctuelle des enduits et 
application d’un badigeon de chaux, consolidation des 
traces de polychromie, restauration de la voûte de la 
chapelle Saint Joseph,
Charpente et couverture : révision de la charpente et 
de la toiture de la chapelle Saint Joseph, réparation de 
certaines gouttières,
Menuiserie : restauration et révision des portes,
Électricité : réfection des installations électriques, 
mise en place d’un tableau électrique, installation 
d’un nouveau dispositif d’éclairage, mise en place de 
hauts parleurs et d’une alarme incendie, remise en 
état du système de chauffage existant puis pose de 
convecteurs dans le sol pour prolonger le dispositif déjà en 
place.
Les travaux devraient se terminer en octobre 2023.

Le Club du Bel âge revient !

La COVID a signé la suspension ou l’arrêt de bien des activités et associations. Certaines ont repris, d’autres non, dont celle 
du club du Bel âge.

Plusieurs Vilcomtois se sont orientés vers d’autres associations, dans d’autres villages, 
ce qui leur a permis de garder un lien social. Cependant, la reprise du club était souhaitée 
et souhaitable au sein de notre village.
L’assemblée générale extraordinaire du club du Bel âge s’est tenue à l’Auberge de l’Ours 
samedi 13 mai à 17H30.
19 Vilcomtois étaient présents (dont 1 par procuration), parmi lesquels de nouveaux 
adhérents. 5 d’entre eux se sont proposés pour faire partie du conseil d’administration.
Ce fut un moment très convivial et productif, qui s’est terminé avec le partage d’une 
petite collation et la tenue du Conseil d’Administration pour élire le bureau.
Le bureau compte maintenant 1 président, 1 trésorière,1 vice-président, 1 secrétaire, 
et un(e) membre actif.

Le Club du Bel âge, c’est donc reparti  !
Son avenir vous appartient. Vous y êtes les bienvenus. Plusieurs Vilcomtois ont déjà 

demandé leur adhésion et nous en espérons d’autres. Au plaisir de vous y rencontrer.

Pour adhérer au Club, n'hésitez pas à contacter l'association par mail à l'adresse : 
 le_bel_age@mailo.com ou par téléphone au 06 12 27 67 78

De gauche à droite : M. Aubé, M. Guinot, M. Henaine (Président), 
Mme Rayé et Mme Levraux.
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Bientôt plus de médecin généraliste ?

L’information circule dans la commune. 
Elle crée une émotion et une inquiétude 
fortes. Le docteur Chuet arrête son activité. 

Les docteurs Nedelec et Ung pourraient aussi 
bientôt prendre leur retraite.
Nous risquons de ne plus avoir de médecins dans 
notre village.

Cette situation frappe de plus en plus de communes 
en France, dans les secteurs ruraux comme les 
secteurs urbains. L’Île de France n’est pas épargnée. 
C’est particulièrement sensible sur nos territoires qui 
voient une croissance forte de population.

Face à cette situation, les habitants se tournent en 
premier lieu vers les Mairies, bien que la santé ne 
relève pas de la compétence des collectivités locales.

Depuis des années, alors que la moyenne d’âge des 
médecins français était parfaitement connue, toutes 
les décisions successives de l’État ont conduit à cette 
situation effarante. Rien n’a été anticipé ni préparé. 
Incompétence ou stratégie délibérée ? Libre à chacun 
d’avoir son avis.

Du côté de la municipalité de Villeneuve le 
Comte, nous essayons depuis plusieurs années de 
promouvoir la commune auprès de jeunes internes 
de médecine. Nous échangeons aussi avec diffé-
rents organismes, l’Agence Régionale de la Santé, 
le département de Seine et Marne, l’aggloméra-
tion du Val d’Europe ou encore la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé sur les moyens 
pour attirer des médecins.

Face à ce vide, certaines communes envisagent 
de recruter des médecins mais pour quel résultat ? 
L’impact financier peut être majeur sans certitude sur 
l’efficacité ou la durée de ce recrutement.

Les institutions nous poussent aussi 
vers la mise en place de cabines de 
téléconsultation. Une nouvelle fois 
on demande aux collectivités de 
supporter des nouvelles charges à la 
place de l’État. Est-ce acceptable ?
D’autres communes encore investissent dans 
des maisons médicales modernes dans l’espoir 
d’attirer des médecins généralistes mais 
souvent en vain. Des projets immobiliers, soi-disant 
partenaires de médecins, promettent monts et 
merveilles en échange de projets immobiliers 
rentables. La prudence s’impose. Ce vide favorise les 
abus.
Villeneuve le Comte a la chance de disposer déjà 
d’un cabinet médical mais il n’est pas géré par la 
municipalité. Un dialogue est engagé avec les 
gestionnaires.
Notre pharmacie vient de se doter d’une borne de 
consultation à distance. Cela répondra déjà à certains 
besoins.
La CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de 
Santé) envisage la création d’un pôle médical sur le 
secteur pour répondre aux situations urgentes. Nous 
soutenons cette idée car, au-delà de Villeneuve le 
Comte, c’est toute la Seine et Marne qui est en grande 
fragilité.
Nous sommes conscients de l’attente de nos 
administrés dont beaucoup se retrouvent sans 
médecin référent. Ce dossier est sensible mais il n’est 
pas question de se précipiter et de commettre des 
erreurs, en mettant à mal les finances communales.
La municipalité n’est pas responsable de cette 
situation de carence, pour autant, nous continuons 
de travailler sur ce problème et reviendrons vers 
vous pour vous informer des évolutions que nous 
espérons positives.
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Club Ado : Séjour Ski en février 2023

UNE NOUVELLE ASSOCIATION à VILLENEUVE LE COMTE
CHORELYS DANSES ET COMPAGNIE est une nouvelle
association qui arrive à Villeneuve le Comte à la rentrée de 
septembre 2023.

L’association proposera plusieurs disciplines : 
modern’jazz, danse contemporaine, danse latine ainsi 
que des ateliers de Comédie Musicale. Les cours seront 
ouverts pour les enfants à partir de 4 ans, les adolescents et 
pour les adultes.

L’ensemble des disciplines sera enseigné par 
des professeurs diplômés d’état.

Rendez-vous lors du Forum des Associations 
le 3 septembre prochain.

POUR TOUTE INFORMATION :
chorelysdanse@gmail.com

Isabelle Milia 06 64 13 93 19

Facebook : Chorelys Danses et Compagnie

14 adolescents ont participé à un séjour ski en Savoie à la Toussuire 
encadrés par Sébastien et Quentin. Débutants et confirmés ont pu 
s’adonner aux joies de la glisse. 
Chacun a pu progresser et obtenir des " étoiles " bien méritées. 
Une bonne ambiance a régné tout au long du séjour. 
Chacun est revenu enchanté avec de bons souvenirs et riche de 
nouvelles expériences.
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Journée Citoyenneté le 11 mars
Heure Musicale Piano et Violon AMV le 11 mars

Repas des Cheveux Blancs le 1er avril

Chasse aux œufs le 9 avril

Commémoration du 8 mai
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 Troc’Livres - Ambiance Vilcomtoise le 26 mars

Concert classique  - ExcellArt le 7 avril

Rallye des Toques Blanches le 14 mai

Tournoi QPUC le 14 mai

Tournoi de balles en mousse TCVLC le 14 mai
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Vous êtes de plus en plus nombreux à nous
poser cette question d’autant que les travaux 

préparatoires dans la commune sont achevés depuis 
plusieurs mois.
Il est utile de rappeler que ces travaux 
dépendent de Seine et Marne Numérique et non 
de la municipalité.
L’ouverture au public de ce service était prévue à 
l’origine pour fin 2022, puis pour juin 2023.
Aujourd’hui, Seine et Marne Numérique nous 
indique que cela pourrait être vers septembre ou 
octobre de cette année mais avec encore quelques 
incertitudes.
Nous avons beaucoup de difficultés à obtenir des 
informations précises. La ligne principale qui vient 
de Crécy la Chapelle a pris du retard. Il y a aussi une 
période de gel commercial de trois mois, imposée par 
la loi, entre la fin des travaux et l’ouverture au public 
du service.
Lorsque cette ouverture au public sera officielle, 
chaque administré intéressé devra alors désigner un 
opérateur pour faire réaliser les travaux finaux d’ame-
née de la fibre jusqu’au domicile.
Dès que nous aurons des dates précises et certaines, 
nous ne manquerons pas de vous en informer.

Rénovation éclairage public

Philippe BAPTIST

" Quand est-ce que la fibre arrive ? "

Dans le cadre des travaux de remplacement en LED des installations d’éclairage public 
du Clos de la POINTE, du clos Saint NICOLAS et du clos du FOSSé ROUGE, la commune

a été lauréate au titre de l’appel à projets " Modernisation de l’éclairage public et réduction 
de la pollution lumineuse " de la Région Île-de-France.
Fruit d’un travail collaboratif entre les services de la Région, de la commune et du 
Syndicat Départemental des énergies de Seine et Marne SDESM, la subvention régionale 
permet d’accompagner notre commune afin investir dans une démarche de réduction de la 
pollution lumineuse et d’économie énergétique.
Il s’agit de 43 points lumineux remplacés par des technologies LED avec une économie de 
consommation électrique de plus de 70%.

Action financée par la région Île de France qui se décompose :
 Subvention Régionale : 12 513 €
 Subvention SDESM : 20 855 €

L’ensemble de ces subventions représente 
70% du coût des travaux.
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Travaux boulevard de l’Ouest
Il est prévu, cet été, la réfection du boulevard de l’Ouest entre la rue de Paris et l’entrée 
principale du Clos St Nicolas. 
Cette voie sera fermée pendant les travaux. Les accès véhicules des riverains seront 
empêchés sur certaines périodes en fonction de l’avancement des travaux. 

La ligne de bus 32 sera déviée pendant les travaux et
les arrêts Clos St Nicolas et Jules Ferry seront fermés.
Ces travaux se dérouleront à compter du 3 juillet 2023 
pour une période estimative de 4 semaines (hors aléas et
intempéries).
Les riverains seront informés plus précisément du 
planning prévisionnel de travaux et une communication 
ultérieure sera mise en place.

Philippe BAPTIST

L'application du quotidien
Plus de 2 ans après son lancement, vous 

êtes aujourd’hui 500 à avoir installé 
l’application CityAll. 
Cet outil permet aux Vilcomtois de 
signaler en quelques clics à l’aide d’une 
photo et d’une brève description ce qui 
pourrait entacher le cadre de vie de notre 
village. Nos agents municipaux reçoivent 
directement les informations afin de 
résoudre l’anomalie le plus rapidement 
possible.

Les habitants peuvent ensuite suivre 
l’évolution du traitement de leurs demandes 
via des mails d’informations. 
La municipalité tient à remercier l’ensemble 
des utilisateurs Vilcomtois qui participe 
activement à l’amélioration de notre cadre 
de vie grâce à leurs signalements. 
Nous remercions également nos 
agents et services techniques pour leur 
efficacité et réactivité à traiter l’ensemble 
des signalements reçus.



Le 8 février 2023, 25 Vilcomtois ont pu, grâce à l’invitation de 
Madame PÉRIGAULT, députée de notre circonscription, visiter 
l’Assemblée Nationale. Nos huit Jeunes Conseillers étaient présents 
accompagnés de leurs parents ou de Sébastien, notre Directeur 
Jeunesse. 
Ils ont été accueillis par François, guide, puis par Madame 
PÉRIGAULT qui a quitté l’Hémicycle quelques minutes pour leur 
souhaiter la bienvenue et répondre à leurs questions.
Laissons la parole à nos Jeunes Conseillers
raphaël : " Cette visite m’a réjoui et m’a apporté beaucoup de 
connaissances dont j’ignorais l’existence. "
Evan : " Mon moment favori a été dans l’Hémicycle lors du
débat. "
Gabin : " J’ai surtout aimé entendre les débats entre les Députés. 
Merci Madame la Députée. "
Nino : " J’ai adoré voir les Députés, avoir un guide et avoir pu 
poser des questions à Madame PÉRIGAULT. "
Diane : " Ce qui m’a plu dans la visite de l’Assemblée Nationale 
est le fait qu’on ait pu entrer dans l’Hémicycle et de pouvoir 
assister à un débat entre les Députés. "
Gaëtan : " Nous avons eu la chance de voir des célébrités. 
Nous avons beaucoup aimé l’ambiance dans l’Hémicycle et 
François, notre guide, nous a appris beaucoup de choses sur le 
fonctionnement de l’Assemblée Nationale, il était très gentil. "
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Le CCJ au Palais Bourbon

Si  tu as  entre 11 et  17 ans,  n’hésite  pas à  nous rejoindre. 
Des f iches d’inscr iption sont en Mair ie  ou tu peux demander des renseignements 

par  mail  à  cette adresse :  ccjvilleneuvelecomte@gmail.com

Ils ont bien entendu participé à la cérémonie du 8 mai en lisant un texte sur la place des femmes pendant la 
seconde guerre mondiale.

Nos Jeunes Conseillers ont d’autres projets : Deuxième après-midi intergénérationnel, Participation à Family-
mania à Saint Germain sur Morin, Grande chasse au trésor, rencontre avec Madame CHAIN-LARCHÉ, Sénatrice.

RETOuR SuR LA vISITE 
DE L’ASSEMbLéE NATIONALE

Louka : " Merci Madame PÉRIGAULT de nous avoir accueillis et de nous avoir expliqué un peu l’Assemblée Nationale. 
Merci d’avoir quitté exprès l’Hémicycle pour nous. "
Tiffanie : " J’ai aimé pouvoir parler avec Madame PÉRIGAULT et notre guide. J’ai surtout aimé la grande bibliothèque et 
assister au débat."

Nous accueillons une nouvelle Jeune Conseillère : Camille a rejoint le groupe.
Le CCJ comporte maintenant 9 Jeunes Conseillers.



13

tribunes
Un conflit entre l’école St Pierre et la commune ?
À l’origine de ce conflit avec l’école St Pierre, il y 
a d’abord une loi injuste. Cette loi contraint les 
communes qui accueillent une École privée sous 
contrat à donner, par enfant de la commune 
scolarisé dans le privé, une subvention égale à ce que 
coûte un enfant dans l’École publique.
En effet, au-delà de l’impact sur le budget 
communal, cela signifie que vos impôts financent la 
scolarité des enfants des communes voisines.
Là où cette loi est particulièrement injuste, c’est 
que les autres communes qui ont des enfants 
scolarisés à l’école St Pierre n’ont pas cette 
contrainte. Seul notre village, en tant que commune 
d’accueil de l’établissement est concerné. A contra-
rio, si une famille de Villeneuve le Comte scolarise 
son enfant dans une école privée autre que St Pierre, 
la commune n’a plus d’obligation.
Il est à rappeler aussi que pour cette raison, notre 
municipalité avait émis un avis défavorable à la 
mise sous contrat de l’école St Pierre mais que 
cela nous a été imposé au détriment du budget 
communal et sans compensation de l’État.

Face à cette obligation, notre commune a fait 
le choix de répondre en attribuant d’une part 
une subvention et d’autre part en mettant à 
disposition de l’école St Pierre nos équipements 
publics gratuitement.
Aujourd’hui l’École St Pierre conteste ce choix et 
demande à la commune la seule contribution 
financière quitte à perdre le bénéfice de l’usage 
des équipements communaux ce qui ne serait pas 
profitable aux enfants.
La commune refuse donc de souscrire à cette 
demande estimant que la compensation en nature 
est suffisante et utile. Une procédure est engagée. 
Ces propos ne visent pas à ouvrir une querelle entre 
École publique et École privée. La liberté de choix 
des familles reste intacte mais ces choix ne sont pas 
sans conséquences. Il nous semblait important de 
vous en informer.

Groupe majoritaire
Une équipe au service de notre village

Groupe Nouvel Élan Vilcomtois
Le jardin partagé est une belle idée et les liens qu’il 
génère sont certainement précieux et doivent être 
pérennisés.
Par contre, son coût, qui pèse sur les finances 
communales, nous semble injustifié. L’an dernier, son 
lancement s’est chiffré à plus de 9.000€. En revanche, 
les habitants qui y participent ne paient que quelques 
euros par an. 
Cette année, la majorité a décidé de reconduire 
l’opération dans les mêmes conditions. 
Pourquoi ne pas passer à un modèle d’auto- 
financement avec la création d’une association ? 
La Mairie pourra mettre gratuitement le terrain à leur 
disposition et les jardiniers, riches de l’expérience de 
l’an dernier, pourrons profiter à leur guise de l’endroit.
Autre proposition : pourquoi ne pas louer des 
parcelles aux vilcomtois.es qui le souhaitent, et 
il y en a, pour y cultiver les fruits et les légumes de 
leur choix ?

Groupe AGIR
Nous tenons à vous signaler que la commune a 
ouvert un jardin partagé il coûte à tous plus de 
9000 €/an. Il y a une vingtaine d'inscrits, si on 
ramène cela au Kg de légumes produit on est sur des 
produits d'excellence. Je vous invite donc ardemment 
à vous inscrire pour récupérer quelques légumes 
plantés et entretenus par les agriculteurs de notre 
village avec vos impôts. Nous soutenons le 
projet de certains élus de la majorité de le passer en 
association et ainsi réduire le coût pour la 
commune. Cela fait 3 ans que nous siégeons 
au côté de la majorité et rien ne change.
Si vous aussi vous voulez des salles rénovées, 
la construction d'une salle polyvalente, la cou-
verture des tennis, parce que vous en avez 
assez d'emmener vos enfants au val d’Europe 
tous les mercredis et les samedis, rejoignez-nous 
et/ou contactez-nous pour faire vos 
propositions ou soutenir celles que nous portons : 
contact@agirpourvilleneuvelecomte.com Bonnes 
vacances à tous, et espérons-le avec un bel été 
ensoleillé.

Groupes d'opposition 

Les textes des tribunes sont publiés tels que confiés par leurs auteurs.



NuMéROS DE TéLéPHONE uTILES

POMPIerS - 77144 CHeSSy 18 Mission locale de Lagny-sur-Marne 01 64 30 10 62
GeNDArMerIe - 77163 MOrtCerF 01 64 04 30 24 Centre des Impôts de Lagny-sur-Marne 01 60 07 87 00
SAMU 15 Centre Anti-Poisons 24h/24 01 40 05 48 48

SOS  VIOL 0 800 05 95 95 erDF 09 69 32 15 15
SOS  MeDeCIN 0 825 33 36 15 France telecom 0 800 10 14 77
UrGeNCeS DeNtAIreS 0 892 23 11 28 SUeZ - Urgence 09 77 40 42 51
ALLO  eNFANCe  MALtrAItée 119 SAUr ASSAINISSeMeNt - Urgence et dépannage 01 77 78 80 08
VIOLeNCeS  CONJUGALeS 01 60 96 95 94 transports PeP'S                                           wwwbuspeps.fr 01 60 07 94 70
SIDA INFO SerVICe 0 800 84 08 00 Gare tGV Chessy 01 60 43 55 00
ACCUeIL SANS ABrI 115 rer rAtP (ligne A) 0 892 68 41 14
FIL  SANté  JeUNeS 0 800 23 52 36 renseignements voyageurs SNCF 3635
tréSOrerIe (CHeLLeS) 01 64 26 58 00 Drogues Info Service 0 800 23 13 13
ALLOCAtIONS  FAMILIALeS 0 820 25 77 10 Piscine de Fontenay-trésigny 01 64 25 24 20
PôLe eMPLOI - 27 PLACe DANUBe - 77700 SerrIS 3949 Piscine de Bailly romainvilliers 01 61 10 10 11
tAxI FABIeN 06 85 13 19 18 Fourrière animale de Chailly en Brie 01 64 75 49 74

LoRs dE CoUPUREs d'EAU, VoUs dEVEz UTiLisER LE NUMéRo d'URgENCE QUi figURE sUR VoTRE fACTURE : 
sERViCEs TECHNiQUEs  09 77 40 42 51
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SANTé
CABiNET MédiCAL   2, place Edmond James de Rothschild

MédECiNE géNéRALE Dr Claude NEDELEC & Dr Po UNG & 01 60 43 00 28
MAssEURs KiNésiTHéRAPEUTEs Dominique MAIREAUX - Cécile HUBERT POINSARD & 01 60 43 20 63
CHiRURgiENs dENTisTEs Mme HAMON & 01 60 43 06 29
PsyCHoLogUEs Céline FLEURY, Audrey GENTILE, Morgane HABERT, 

Janani PUVIRAJASINGAM
www.espas-sup.fr

PédiCURiE-PodoLogiE Arnaud KAELIN & 01 60 43 28 66
MédECiNE géNéRALE Dr Delphine CHUET - 37, allée Thibaut de Champagne & 01 64 17 64 23
CABiNET dE soiNs iNfiRMiERs 15, rue du Pont de Couilly                                                                        & 06 75 38 79 04
                                                                           Brigitte LEBERT - Nathalie PELCAT -  Audrey JEAN-BAPTISTE     cabinetinfirmiervlc@lerss.fr

PsyCHoLogUE CLiNiCiENNE Martine DESENCLOS -10, avenue Jules Ferry & 01 60 43 00 73 & 06 07 05 02 47

PHARMACiE VAUCHiER 18, rue du Général de Gaulle & 01 60 43 00 01

INFOS TRI
Renseignements maintenance - SMITOM 

Numéro vert gratuit : 01 60 44 40 03 

ObJETS ENCOMbRANTS

L'enlèvement des objets encombrants se fait 
1 fois par trimestre - Prochain passage :

le vendredi 30 juin

DéCHèTERIE
bAILLY-ROMAINvILLIERS

du 1er mars au 31 octobre - Hors jours fériés
Lundi au Vendredi : 10h-11h45 et 14h-17h45 

Samedi : 9h à 17h45 sans interruption
Dimanche : 9h-11h45

1, rue Saint Jacques 
77700 Bailly-Romainvilliers

ORDuRES MéNAGèRES

Le ramassage des ordures ménagères 
se fait le lundi matin et le jeudi matin. 

Le ramassage des containers pour 
le tri sélectif se fait le mardi. 

Le ramassage des déchets verts, se fait le vendredi,
du 1er avril au 25 novembre.

La mairie ne fournira plus les sacs à déchets verts.
Compte tenu du passage très matinal 

des camions de ramassage, il faut impérativement 
sortir les poubelles la veille au soir après 18h.

HORAIRES DE LA POSTE

du mardi au samedi : 
de 9h30 à 12h

Fermée le lundi



PArOISSE SAINT COLOMBAN                        & 01 60 42 01 15
paroisse@paroisse-st-colomban.fr

ÉGLISE PrOTESTANTE MENNONITE 
Jean-Claude GIRONDIN                                     &  01 60 43 03 91 

éCoLE PUBLiQUE dE ViLLENEUVE LE CoMTE                           & 01 60 43 00 75 ÉCOLE ET COLLèGE PrIVÉS

INITIATIVE SAINT-PIErrE 
 ecole.saint-pierre@apprentis-auteuil.org

COLLèGE PèrE JACqUES
college.pere.jacques@apprentis-auteuil.org

& 01 60 43 21 59
& 01 60 43 34 62CoLLègE MAdELEiNE RENAUd                                                                & 01 60 04 93 00

CoLLègE LUCiE AUBRAC - MoNTéVRAiN                                            & 01 85 76 18 00

LyCéE éMiLiE dU CHâTELET                                                                      & 01 64 63 06 36
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ADMINISTRATIF
MAIrIE  & 01 60 43 00 19
Le lundi, le vendredi : 9h à 12h30 - 14h à 16h  
Le mercredi : 9h à 12h30 - 14h à 17h 
Le mardi et le jeudi : fermée toute la journée
Le samedi : 9h à 12h
Service urbanisme, Annie Huvier : annie.huvier@ villeneuvelecomte.fr
mairie@villeneuvelecomte.fr  -  www.villeneuve-le-comte.fr

PErMANENCE SÉCUrITÉ SOCIALE                                               & 3646
www.cnamts.fr   ou   3615  LASECU

BIBLIOTHèqUE 1, avenue Jules Ferry
Ouverture : mercredi de 15h à 17h et samedi de 11h à 12h
Egalement, ouvertures et prêts à la demande.
mail : bibliotheque@villeneuvelecomte.fr
blog : http://vlcbib.e-monsite.com/blog/

ASSISTANTE SOCIALE - MAISON DES SOLIDArITÉS
16, place Edmond de Rothschild
77220 Tournan en Brie                                                      & 01 64 25 07 00

PErMANENCE rETrAITE 
Point Accueil Retraite - CNAV - 77190 Dammarie Les Lys

& 3960     ou     www.retraite.cnav.fr

PrÉFECTUrE                  & 01 64 71 77 77    ou    01 64 71 76 77
12, rue des Saints Pères - 77000 Melun
www.seine-et-marne.pref.gouv.fr

SOUS-PrÉFECTUrE                                                         & 01 60 95 59 78
7, rue Gérard Philipe - 77200 Torcy

SErVICES DE VAL D'EUrOPE                                   & 01 60 43 80 80
AGGLOMÉrATION

CuLTE

ENSEIGNEMENT

CLubS ET ASSOCIATIONS

sPoRTs CoNTACT & site internet/Mail

VAL d'EURoPE MoNTéVRAiN ATHLéTisME VEA Benoit Lecomte / Stéphanie Pottier 06 10 95 92  29 valdeuropeathletisme@hotmail.com

JUdo CLUB ViLCoMTois Daniel ALVAreZ 06 66 67 30 50 judoclub.villecomtois@gmail.com

sKydANCE sHoW éCoLE dE dANsE Pascaline FerrArA 01 60 43 17 80 contact@skydance-show.com

dANCE MUsiC CiE Julien POrret 06 80 44 67 05 www.dancemusiccie.fr

CHoRELys dANsEs ET CoMPAgNiE Isabelle MILIA 06 64 13 93 19 chorelysdanse@gmail.com

TENNis CLUB Stéphane rey 06 88 47 58 96 tcvlc@fft.fr

VLC sPoRTs Corine BOUGOUIN 06 07 84 60 79 vlc.sports.asso@gmail.com

sPidERs dU VAL d’EURoPE 07 83 08 02 67 spiderdfootus@gmail.com

CULTURE ET ANiMATioN CoNTACT & site internet/Mail

AMBiANCE ViLCoMToisE Guillaume ABrAINI 07 82 72 84 21 ambiance.vilcomtoise@gmail.com

ATELiERs séRéNiTé dU VAL d'EURoPE Marie-Aude GOU 06 12 29 46 04 marieaude@aol.com

AssoCiATioN MUsiCALE ViLCoMToisE Matys GUILLAIN 06 89 32 15 73 www.amvzik77.fr

CHoEUR à CoEUR Michel LUCCHeSI 06 83 27 25 21 michel.lucchesi@orange.fr

CLUB dU BEL âgE Antoine HeNAINe  06 12 27 67 78   le_bel_age@mailo.com 

PoUM TCHAC PERCUssioNs Pascal MAtHeLON 06 08 03 07 59 poumtchac.com

sEL (sysTèME d'éCHANgE LoCAL) Anita DeFINANCe 06 87 58 32 83 anita.def@orange.fr

QUEsTioNs PoUR UN CHAMPioN Daniel rAMAND 06 88 20 56 38 daniel.ramand@orange.fr

soCiéTé ViLCoMToisE d'HisToiRE Alain PeLGAS 01 60 43 04 73 alain.pelgas@yahoo.com

soLidARiTé PARTAgE Geneviève LAGA 01 64 07 11 02 gmlaga77@gmail.com

diVERs CoNTACT        & site internet/Mail

AssoCiATioN dEs PARENTs d'éLèVEs (PEP's) Phallone NIZeGHA pepsvlc@outlook.fr

LEs fRiMoUssEs dE ViLLENEUVE Séverine WILD lesfrimoussesdevilleneuve@gmail.com

UNioN dEs ANCiENs CoMBATTANTs Georges GUerLOt 01 60 43 00 99 georges.guerlot@orange.fr

oVidE Pascale FrANGI 06 44 02 25 29 www.asso-ovide.org



Au terme d’une phase de diagnostic 
puis de concertation, le plan d’actions 
du Plan Local des Mobilités (PLM) de
Marne-la-Vallée a été arrêté en février 2023.
Il est désormais temps de le soumettre à 
enquête publique afin de permettre sa 
validation définitive et sa mise en œuvre.

Une réunion publique est organisée
à la médiathèque de Serris
le samedi 1er juillet à 10h

Une permanence du commissaire
enquêteur se tiendra

à villeneuve le Comte,
le 30 juin de14h à 17h

à l’Auberge de l’Ours.

Nous vous attendons nombreux, pour vous 
permettre de prendre connaissance des
actions envisagées durant les 5 prochaines 
années pour améliorer vos conditions de 
déplacement sur les territoires de Marne 
et Gondoire et du Val d’Europe et de 
remonter l’ensemble de vos problématiques 
du quotidien.

FLASH inFo
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A g e n D A  P R é V i S i o n n e L  2 0 2 3
dimanche 11 juin 
CONCert FIN D'ANNée

15H30 - MAISON De L'eNVIrONNeMeNt SOUS Le PréAU - AMV

dimanche 11 juin
FerMe eN FÊte

toute la journée - PLACe De LA FONtAINe - MAIrIe

dimanche 11 juin
FÊte DU teNNIS

15H - tennis Club tCVLC

lundi 12 juin
PICNIC PerCUS

19H - PLACe De LA FONtAINe - POUM tCHAC

samedi 17 juin
CHASSe AU tréSOr

rDV au stade à 14H - Dans les rues du Village - CCJ

vendredi 30 juin
PerMANeNCe PUBLIQUe PLAN LOCAL DeS MOBILItéS 

De MArNe-LA-VALLée 
Auberge de l’Ours de 14h à 17h

vendredi 30 juin, samedi 1er et dimanche 2 juillet
FÊte FOrAINe

Place de la Fontaine- MAIrIe

vendredi 7 juillet
CONCert CArAVANe AIrStreAM

18H - PLACe De LA FONtAINe - MAIrIe et FILe 7

vendredi 14 juillet
BAL DU 14 JUILLet

PLACe De LA FONtAINe - SKyDANCe

dimanche 3 septembre
FOrUM DeS ASSOCIAtIONS + VIDe GreNIerS

toute la journée - PLACe De LA FONtAINe / PLACe De L'éGLISe
MAIrIe et AMBIANCe VILCOMtOISe

samedi 9 septembre
ASSOMANIA 

toute la journée - VeA

Samedi 16 septembre
WOrLD CLeAN UP DAy

de 10H à 12H  - VeA et MAIrIe

samedi 23 septembre
JArDIN PArtGé ZULMA 2éme SAISON

toute la journée - MAIrIe

dimanche 1er octobre
BrOC SOLIDAIrE

toute la journée - PLACe De LA FONtAINe/SALLe DeS FÊteS
SOLIDArIté PArtAGe

dimanche 1er octobre
tOUrNOI QUeStION POUr UN CHAMPION

Après-midi - MAISON De L'eNVIrONNeMeNt - QPUC

PRoCHAiNE PARUTioN EN oC ToBRE 2023

ÉTAT CIVIL 2023
NAISSANCES

  Emma BOISGARD  . . . . . . . . . . . . le 17 janvier
  Cristiano RIBEIRO GARCIA . . . . . le 11 février
  Capucine BAEYAERT . . . . . . . . . . le 22 février
  Eléonore LECONTE . . . . . . . . . . . . . . le 6 mars
  Bayane EL ANSARE . . . . . . . . . . . . . le 16 mars
  Eden BONNEFOUS  . . . . . . . . . . . . . . . le 3 mai

MARIAGE
  Ophélie GUEN
et Clément RADé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .le 13 mai

dÉCÉS
    Marie CARTIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 24 février
    Willi VAN HUETH. . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 28 avril



Nous remercions tous les annonceurs pour leur participation à l'édition du Bulletin Municipal.

dEUXièME sEMEsTRE




